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permettre l'Importation exempte de tous droits, n'ont 'point été énumérés,par omiiion;
et afin d'y remédier, il eft maintenant ordonné par Son Excellence l'Adminiftrateur
en Chef, par et. de l'avis et confentement du dit Confeil Exécutif, que les effets
fuivants foyent ajoutés à la lifte de ceux énumérés pour être importés dans cet&
Province par terre ou par la navigation intérieure; viz.

La Farine de toutes defcriptions dont og fe fert pour-faire le pain.

La ]Farine de Bled d'Inde.

Le Porc et le Bouf frais ou falé.

AUSSI,

Les Provifions de toutes efpèces, et qu'içeux feront importés e"rçips de Droits,
mais fujets à tous les autres réglemens cqntenus dans le dit or.dre du Yivgteuvième
jour de Mai dernièr.

Et il eft de plus ordonné par le préfent, par Son eeece t'4 dhiirateur en
Chef par et de l'avis et confentement du dit Confeil ,écutif q eepréIer Ordre
foit confidéré comme étant en force de puis le V r jgur de -ai.dernier,
et qu'aucuns Droits qui pourroient avoir été levés furIles gffes4 éés dans le
préfent Ordre, er conféquerce du premier Ordre, ferpat r4itues pariJ glieEeur
des Douanes aux parties defquelles il les. auxa reçus.

fERMAN, W. RAND.
Traduit par Ordre de fon Excellence,
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